
 

Département de Lot et Garonne COMMUNE  DE  MONTPEZAT 
  
Nombre de Conseillers : 15 Compte rendu de Séance Ordinaire  
En exercice : 15 du 16 décembre 2019 
Présents :  11   
Votants :  11  

L'an deux mille dix-neuf, le seize décembre  à vingt heures trente, le 
Conseil Municipal convoqué par Madame le Maire, le  dix décembre 
s'est réuni au lieu habituel de ses séances sous la présidence de 
Madame Jacqueline SEIGNOURET, Maire. 

  
 Présents :  Mme Jacqueline SEIGNOURET, Mr. CARREGUES Patrick, Mr 

REY Jean-Claude , Mr. BENOIST Cyril, Mr. FLEURY David, Mr. ROSSI 
Tino, Mr CABAS Gérard, Mr SOULIE Cédric, Mme BORDES Christine, 
Mme BOUCHET Stéphanie, Mr ROCHELLI Didier. 

  
 Absent : Mmes LAMIRE Maryline et FOURES Solange, Mr JOURDAIN 

Christian 
Excusé : Mr GODEAS Philippe 

  
 Secrétaire de Séance : Mr Cédric SOULIE 

 
 Madame le Maire ouvre la séance. 

 
 Ordre du jour : 

 
 Délibération 

� EAU47 – Extension du périmètre et actualisation des 
compétences transférées au syndicat à compter du 1er  
janvier 2020 et modification statutaire du syndicat, 

� SDEE47 – Modification des statuts, 
� Indemnité de Conseil au trésorier à compter du 22 

septembre 2019, 
� Suppression d’une Régie de Recettes, 
� Arbres avenue du Point du Jour, 
� PLUI – Demande de modification, 
� Etude de devis chemin de Pech Estieu, 
� Etude de devis chemin de Talives, 
� Etude de devis dossier Ad’ap, 
� Motion relative au démarchage téléphonique abusif, 

 
Questions Diverses : 
 

� Parole aux Commissions, 
� Parole aux Elus, 

… /… 
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Délibération 87/2019 

 
 

Approbation du Procès-
Verbal de la séance du  

18 novembre 2019 
 

Publié le 19 décembre 2019 
Transmis à la Préfecture le  

19 décembre 2019 
 

 
 
Vu le procès-verbal de la séance du 18 novembre 2019. 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
par 14 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 

 
Adopte le procès-verbal de la séance du 18 novembre 2019. 
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Délibération 88/2019 

 
 

Approbation de l’extension 
du périmètre et de 
l’actualisation des 

compétences transférées au 
Syndicat Eau47 à compter du 

1er janvier 2020 et de la 
modification statutaire du 

Syndicat Eau47 
 
 

Publié le 19 décembre 2019 
Transmis à la Préfecture le  

19 décembre 2019 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et en 
particulier les articles L.5211-18 et L.5211-20 concernant 
les modifications relatives au périmètre et à l’organisation des EPCI, 
rendus applicables aux syndicats mixtes fermés par renvoi opéré de 
l’article L.5711-1 du même code ; 
 
VU l’Arrêté inter-préfectoral n° 47-2019-07-15-001 et n°82-2019-
07-08-012 en date du 15 juillet 2019 portant actualisation des 
compétences transférées au Syndicat Eau47 au 1er juillet 2019 et de 
ses statuts ; 
 
VU les délibérations sollicitant le transfert à Eau47 des compétences 
à compter du 1er Janvier 2020 prises par les collectivités : 

- Commune de CASTELMORON SUR LOT : délibération du 
17 juin 2019 sollicitant le transfert de la compétence 
Assainissement collectif ; 

- Syndicat Intercommunal des Eaux de DAMAZAN-
BUZET : délibération du 26 novembre 2018 sollicitant le 
transfert des compétences Eau potable et Assainissement non 
collectif pour ses 7 communes membres : Buzet sur Baïse, 
Caubeyres, Damazan, Fargues sur Ourbise, Saint Léger, Saint 
Léon et Saint Pierre de Buzet ; 

- Syndicat Intercommunal des Eaux de CLAIRAC-
CASTELMORON : délibération du 18 juin 2019 sollicitant le 
transfert des compétences Eau potable et Assainissement non 
collectif pour ses 4 communes membres : Castelmoron sur 
Lot, Clairac, Grateloup St Gayrand et Laparade ; 

- Communauté de Communes PORTE D’AQUITAINE EN 
PAYS DE SERRES : délibération du 19 septembre 2019 
sollicitant le transfert des compétences Eau potable, 
Assainissement collectif et non collectif pour ses 13 
communes membres : Beauville, Blaymont, Cauzac, Dondas, 
Engayrac, La Sauvetat de Savères, Puymirol, Saint Jean de 
Thurac, Saint Martin de Beauville, Saint Maurin, Saint 
Romain le Noble, Saint Urcisse et Tayrac ; 

- Communauté de Communes LOT ET TOLZAC : 



délibération du 25 septembre 2019 sollicitant le transfert des 
compétences Eau potable, Assainissement collectif et non 
collectif pour ses 15 communes membres : Brugnac, 
Castelmoron sur Lot, Coulx, Hautesvignes, Labretonie, 
Laparade, Le Temple sur Lot, Monclar d’Agenais, Montastruc, 
Pinel Hauterive, Saint Pastour, Tombebœuf, Tourtrès, Verteuil 
d’Agenais et Villebramar ; 

 
SOUS RÉSERVE des délibérations de : 

- VAL DE GARONNE AGGLOMÉRATION : transfert des 
compétences Eau potable, Assainissement collectif et non 
collectif pour 35 communes déjà membres d’Eau47 : Agmé, 
Beaupuy, Birac sur Trec, Calonges, Castelnau sur Gupie, 
Caubon Saint Sauveur, Caumont sur Garonne, Clairac, 
Escassefort, Fauguerolles, Fauillet, Fourques sur Garonne, 
Gontaud de Nogaret, Lafitte sur Lot, Lagruère, Lagupie, 
Longueville, Marmande (écarts ruraux), Le Mas d’Agenais, 
Mauvezin sur Gupie, Grateloup Saint Gayran, Montpouillan, 
Puymiclan, Saint Avit, Saint Barthélémy d’Agenais, Sainte 
Bazeille, Saint Martin Petit, Saint Pardoux du Breuil, Sénestis, 
Seyches, Taillebourg, Tonneins (écarts ruraux), Varès, 
Villeton et Virazeil ; 

- AGGLOMERATION DU GRAND VILLENEUVOIS : 
transfert de la compétence Eau potable pour ses 19 communes 
membres : Allez et Cazeneuve, Bias, Casseneuil, Cassignas, 
Castella, Dolmayrac, Fongrave, Hautefage La Tour, La Croix 
Blanche, Laroque Timbaut, Le Lédat, Monbalen, Pujols, Saint 
Antoine de Ficalba, Sainte Colombe de Villeneuve, Saint 
Etienne de Fougères, Sainte Livrade sur Lot, Saint Robert et 
Villeneuve sur Lot ; 

- Communauté de Communes CONFLUENT ET 
CÔTEAUX DE PRAYSSAS : transfert des compétences Eau 
potable, Assainissement collectif et non collectif pour 29 
communes déjà membres d’Eau47 : Aiguillon, Ambrus, 
Bazens, Bourran, Clermont Dessous, Cours, Damazan, 
Frégimont, Galapian, Granges sur Lot, Lacépède, Lagarrigue, 
Laugnac, Lusignan Petit, Madaillan, Monheurt, Montpezat 
d’Agenais, Nicole, Port Sainte Marie, Prayssas, Puch 
d’Agenais, Razimet, Saint Laurent, Saint Léger, Saint Léon, 
Saint Pierre de Buzet, Saint Salvy, Saint Sardos et Sembas. 

 
VU les délibérations du Syndicat EAU47 : 

- n°19_094_C du 18 novembre 2019 approuvant l’évolution du 
périmètre et l’actualisation des compétences transférées à 
compter du 1er janvier 2020 – mise à jour des Statuts d’Eau47 ; 

- n°19_095_C du 18 novembre 2019 approuvant les transferts 
de compétences au Syndicat Eau47 à compter du 1er janvier 
2020 (sous réserve des délibérations des collectivités 
concernées) ; 

- n°19_096_C du 18 novembre 2019 approuvant la mise à jour 
des Statuts d’Eau47. 

 
 



CONSIDÉRANT la nécessité d’actualiser le périmètre du Syndicat 
Eau47, et ses Statuts, 
 
CONSIDÉRANT que le Syndicat Eau47 a consulté l'ensemble de ses 
membres par courrier du 20 novembre 2019, 
 
Le Conseil Municipal est appelé à se prononcer. 
 
Sur proposition du Maire,  
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
par 10 voix pour, 0 voix contre et 1 abstention 

 
DONNE son accord pour l’élargissement du territoire syndical 
d’Eau47 dans le cadre de l’article 2.2. de ses statuts, à compter du 1er 
janvier 2020 aux communes de CASTELMORON SUR LOT, 
CAUBEYRES, FARGUES SUR OURBISE, GRATELOUP ST 
GAYRAND et SAINT LEON ; 
 
DONNE son accord pour le transfert au Syndicat Eau47 des 
compétences « eau potable » et/ ou « assainissement (collectif/ non 
collectif) » par les collectivités suivantes, dans le cadre de l’article 
2.2. de ses statuts : 
 

Commune/Syndicat 
Compétences transférées 

AEP AC ANC 
CASTELMORON SUR LOT  X  

SI DAMAZAN-BUZET (7 communes) X 

 

 

 

X 

SI CLAIRAC-CASTELMORON (4 
communes) 

X  X 

CDC PORTE D’AQUITAINE EN PAYS DE 
SERRES (13 communes) 

X X X 

CDC LOT ET TOLZAC (15 communes) X X X 

VAL DE GARONNE AGGLOMERATION 
(35 communes) 

X X X 

AGGLOMERATION DU GRAND 
VILLENEUVOIS (19 communes) 

X   

CDC CONFLUENT ET COTEAUX DE 
PRAYSSAS (29 communes) 

X X X 

 
VALIDE les modifications des statuts du Syndicat Eau47 à effet du 
1er Janvier 2020 ainsi que son annexe actualisée relative à la liste des 
membres et compétences transférées ; 
 
DONNE pouvoir à Madame, Monsieur le Maire/Madame, Monsieur 
le Président, pour signer la présente délibération ainsi que toute pièce 
s’y rattachant ; 
 
MANDATE Madame, Monsieur le Maire/Madame, Monsieur le 
Président pour informer le Syndicat Eau47 de cette décision. 
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 Madame le Maire donne lecture au Conseil Municipal d’un courrier 



 
 
 
 
 

Délibération 89/2019 
 
 

Modification des Statuts du 
SDEE47 

 
 

Publié le 19 décembre 2019 
Transmis à la Préfecture le  

19 décembre 2019 
 

Madame le Maire rappelle aux Membres de l’Assemblée que la 
commune est adhérente au Syndicat Départemental d’Electricité et 
d’Energies de Lot-et-Garonne (Sdee 47), qui est l’autorité 
organisatrice du service public de distribution de l’énergie électrique 
sur l’ensemble du territoire du département. 
 
Le Sdee 47 exerce également diverses compétences optionnelles 
comme la distribution publique de gaz, l’éclairage public, la 
signalisation lumineuse tricolore, l’éclairage des infrastructures 
sportives, les réseaux de chaleur ou de froid, les infrastructures de 
charge pour véhicules électriques, ainsi que des activités connexes à 
chaque compétence. 
 
La maîtrise de la demande en énergie, l’efficacité énergétique des 
bâtiments ainsi que le développement des énergies renouvelables et 
des mobilités durables sont devenues des causes nationales. Les 
réseaux publics de distribution d’énergie sont désormais des vecteurs 
incontournables d’attractivité du territoire et de complémentarité entre 
milieux urbains et ruraux. 
 
Le Sdee 47 a fortement renforcé depuis 2017 son implication dans les 
actions de Transition Energétique à la maille départementale : projet  
« Co’meth 47 » de développement de la méthanisation agricole, projet 
« mobi’ogaz 47 » de développement de la mobilité au biogaz naturel, 
projet « Territoire Solaire 47 » de développement de la production 
d’électricité photovoltaïque, projet « Cocon 47 » d’isolation des 
combles des bâtiments publics, développement de plusieurs projets de 
réseaux de chaleur, … 
Il préside également la Commission Consultative visant à coordonner 
l’action de ses membres dans le domaine de l’énergie, comprenant les 
Etablissements Publics de Coopération Intercommunale à fiscalité 
propre du département. 
 
Le Sdee 47 vient de lancer une procédure de modification de ses 
statuts afin de prolonger son l’évolution et l’ancrage de ses actions en 
lien avec la transition énergétique au service des collectivités de    
Lot-et-Garonne, avec notamment :  
• la création de nouvelles compétences en lien avec la mobilité 
durable : mobilité au GNV et mobilité à l’hydrogène ; 
• le renforcement des activités connexes liées à la Transition 
Energétique ; 
• une modification des secteurs de représentativité des 
communes au comité syndical. 
 
En effet depuis 2017, le Sdee 47, intermédiaire par sa maille 
départementale entre la Région et les EPCI à fiscalité propre, a 
également renforcé ses liens avec les intercommunalités 
coordinatrices de projets TEPOS et/ou TEPCV sur leur territoire et 
porte des Plans Climat Air Energie Territoriaux pour le compte de 
certaines. Les zones actuelles de représentativité des communes au 
comité syndical correspondent aux syndicats primaires de 1953 et sont 
déconnectées de l‘organisation territoriale actuelle (le territoire de 
secteurs pouvant recouper 5 EPCI et inversement le territoire des 



EPCI pouvant recouper 5 secteurs). Pour plus d’efficacité dans la 
communication et la coordination d’actions, il semblait nécessaire de 
modifier les périmètres de représentativité des communes membres du 
syndicat pour les faire correspondre au découpage territorial actuel. 
 
Il est ainsi proposé de supprimer les 7 Secteurs Intercommunaux 
d’Energie actuels et de les remplacer par 7 Commissions Territoriales 
Energies dont les communes membres sont décrites en annexe au 
projet de statuts. 
 
Enfin, au vu de l’ensemble des évolutions majeures du Sdee 47 depuis 
2007 sur les problématiques de transition énergétique et dans le cadre 
d’un mouvement national porté par la FNCCR, il est proposé de 
modifier le nom du syndicat, en remplaçant la dénomination de Sdee 
47 qui avait été retenue en 2007, par celle de : 
Territoire d’Energie Lot-et-Garonne. 
 
Le nom d’usage (site internet, mails, …) serait « te47 », et le logo 
serait le suivant : 
 
                        

                        
 
Le Président du Sdee 47 a notifié la délibération n°2019-130-AGDC 
du Comité Syndical du Sdee 47 portant sur la modification de ses 
statuts à chaque commune membre, qui devra se prononcer dans un 
délai de trois mois sur la modification présentée des statuts du 
Syndicat. 
 
A défaut de délibération dans ce délai, la décision de la commune 
serait réputée favorable.  
 
La décision de modification sera subordonnée à l'accord des conseils 
municipaux dans les conditions de majorité qualifiée requise pour la 
création de l'établissement, et prise par arrêté de Madame la 
Représentante de l’Etat dans le département. 
 
 
Il convient à ce jour que le conseil municipal se prononce sur la 
modification statutaire proposée et entérinée par le Sdee 47. 
 
Vu les articles L.5211-20 et L.5212-7-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
par 10 voix pour, 0 voix contre et 1 abstention 

 
 



���� APPROUVE la modification proposée des statuts du Syndicat 
Départemental d’Electricité et d’Energies de Lot-et-Garonne ; 
 
���� PRÉCISE que la présente délibération sera notifiée au Président  
du Sdee 47. 
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Délibération 90/2019 
 
 

Concours du Receveur 
Municipal – 

Attribution de l’indemnité de 
Conseil 

 
 

Publié le 19 décembre 2019 
Transmis à la Préfecture le  

19 décembre 2019 
 

Le Conseil Municipal, 
 
Vu l’article 97 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative 
aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
 
Vu le décret n° 82-979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions 
d’octroi d’indemnités par les collectivités territoriales et leurs 
établissements public aux agents des services extérieurs de l’Etat, 
 
Vu l’arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux 
indemnités allouées par les communes pour la confection des 
documents budgétaires, 
 
Vu l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 relatif aux 
conditions d’attribution de l’indemnité de conseil allouée aux 
comptables non centralisateurs du trésor chargés des fonctions de 
receveur des communes et établissements publics locaux, 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
par 11 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 

 
Décide : 

− de demander le concours du Receveur municipal pour assurer 
des prestations de conseil et d’assistance en matière 
budgétaire, économique, financière et comptables définies à 
l’article 1 de l’arrêté du 16 décembre 1983. 

− d’accorder l’indemnité de conseil au taux de 100 % par an à 
compter du 22 septembre 2019 au prorata temporis. 

− que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à 
l’article 4 de l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 
précité et sera attribué à Monsieur BAILLY Laurent, 
Receveur municipal. 
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Vu le code général des collectivités territoriales en ses articles           
R 1617-1 à 18 ; 
 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 



 
 
 
 
 

Délibération 91/2019 
 
 

Suppression d’une Régie de 
Recettes 

 
 

Publié le 19 décembre 2019 
Transmis à la Préfecture le  

19 décembre 2019 
 
 
 
 

 

budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu le décret n° 2005-1601 du 19 décembre 2005 relatif aux régies de 
recettes, d’avances et de recettes et d’avances des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics, modifiant le code 
général des collectivités territoriales et complétant le code de la santé 
publique et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le 
décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité 
personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
 
Vu l’instruction ministérielle codificatrice n° 06-031-A-B-M du 21 
avril 2006 relative aux règles d’organisation, de fonctionnement et de 
contrôle des régies de recettes, d’avances et de recettes et d’avances 
des collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux 
; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif au taux de 
l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs 
d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes 
publics et au montant du cautionnement imposé à ces agents ; 
 
Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif au seuil de dispense de 
cautionnement des régisseurs de recettes, d’avances et de recettes et 
d’avances des collectivités territoriales et des établissements publics 
locaux ; 
 
Vu la délibération du 21 juin 2016 n° 37/2016 autorisant la création 
de la régie de recettes en vue de l’encaissement des recettes du comité 
consultatif ; 
 
Vu l’avis du comptable public assignataire en date du 25 août 2016 ; 
 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
par 11 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 

 
 
Article 1er - la suppression de la régie recettes pour l’encaissement 
des recettes du comité consultatif. 

Article 2 - que l’encaisse prévue pour la gestion de la régie dont le 
montant fixé est 1 500 € est supprimée. 

Article 3 - que la suppression de cette régie prendra effet dès le        
17 décembre 2019. 

Article 4 - que le fonde de caisse dont le montant est fixé à 0 € est 
supprimé. 

Article 5 - que le directeur général et le comptable du Trésor auprès 
de la commune sont chargés chacun en ce qui les concerne de 
l’exécution de la présente délibération. 
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Délibération 92/2019 
 
 

Arbres  
Avenue du Point du Jour 

 
 

Publié le 19 décembre 2019 
Transmis à la Préfecture le  

19 décembre 2019 
 

 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal que deux arbres 
causent des dégâts au niveau de l’avenue du Point du Jour. 
Il s’agit d’un arbre tout près de la maison d’habitation de Mr et Mme 
MAGOTTEAUX et le second est tour proche de la maison 
d’habitation de Mr et Mme DANET. 
 
Pour celui près de la maison de Mr et Mme MAGOTTEAUX, il serait 
nécessaire de l’élaguer dans un premier temps car il cause des dégâts 
au niveau de la toiture. Un fois élagué, il sera nécessaire suivant l’état 
de cet arbre de vérifier qu’il est en bon état et ne risque pas de causer 
un danger pour autrui. 
 
Pour celui près de la maison de Mr et Mme DANET, il est nécessaire 
d’abattre cet arbre car il cause des dégâts au niveau de 
l’assainissement individuel de la maison et par ses racines provoque 
également des fissures au niveau du trottoir et des murs de la maison. 
 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
par 11 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 

 
 

Décide de réaliser ces travaux courant février 2020. 
Ceux-ci seront réalisés par les élus bénévoles. 
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Information 46/2019 
 

 
Arbre au Monument aux 

Morts 
 

Publié le 19 décembre  2019 
 

 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal qu’elle a demandé à 
l’agent communal d’abattre un marronnier qui présentait une menace 
en cas de forts vents. 
 
En effet, celui-ci était creux et aurait pu à tout moment tomber causant 
ainsi des dégâts, soit au niveau des personnes soit matériel. 
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Madame le Maire informe le Conseil Municipal que plusieurs 
personnes ont fait part d’un oubli au niveau du PLUI. 
Oubli concernant des demandes de changement de destination des 
bâtiments. 
 
 



 
Délibération 93/2019 

 
 

Demande de modifications au 
niveau du PLUI 

 
 

Publié le 19 décembre 2019 
Transmis à la Préfecture le  

19 décembre 2019 
 

 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
par 11voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 

 
Donne un avis favorable afin de compléter le PLUI et d’y ajouter ces 
demandes de changement de destination de bâtiments existants. 
 
Sollicite Monsieur le Président de la Communauté de Communes du 
Confluent et des Coteaux de Prayssas afin de compléter du PLUI et 
d’ajouter dans la liste des bâtiments pouvant faire l’objet d’un 
changement de destination les demandes ci-dessous : 
 
- au lieu-dit  Vidou, cadastrée section I n° 15 pour deux bâtiments. 
Effectivement au niveau du PLUI, un bâtiment a été repéré mais ce 
n’ai pas celui qui devait l’être. Le bâtiment repéré est déjà la maison 
d’habitation. 
Il s’agit de repérer les bâtiments suivant le plan ci-dessous : 
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Délibération 94/2019 
 
 

Chemin de Pech Estieu 
Etude de Devis 

 
 

Publié le 19 décembre 2019 
Transmis à la Préfecture le  

19 décembre 2019 
 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est nécessaire de 
réaliser des travaux de remise en état du chemin de Pech Estieu si la 
commune souhaite le donner à la Communauté de Communes afin 
qu’il passe en voie communale. 
Dans le cas de non réalisation de travaux, la communauté de 
communes ne pourra le prendre en charge. 
 
De plus, nous avons reçu plusieurs plaintes de riverains qui sont 
excédés par la dégradation de celui-ci. 
 
Le Devis présenté par TTP LONGHI BETON s’élève à la somme de 
2 159.30 € HT soit 2 591.16 € TTC consiste en la réalisation d’une 
dalle béton sur une partie du chemin la plus dégradée soit environ    
22 mètres linéaire. 
Par la suite, il sera nécessaire de réaliser un goudronnage de la totalité 
du chemin pour un coût de 4 166.67 € HT soit 5 000 € TTC. 
Par ailleurs, durant l’été 2018 une première dalle de béton a été 
réalisée pour un montant de 1 963.00 € HT soit 2 355.60 € TTC. 



 
 

 
Le coût total de remise en état de ce chemin s’élèvera donc à la 
somme de 8 288.097 € HT soit 9 946.76 € TTC. 
 
Avant de pouvoir réaliser ces travaux et afin de préserver ce chemin, 
il serait nécessaire de combler les nids de poule avec du calcaire et de 
l’enrobé. Il également nécessaire de prévoir la réalisation d’un fossé et 
de faire en sorte que les eaux de pluie des gouttières des maisons 
soient évacuées d’une autre façon. 
 
Afin de pouvoir étudier toutes ces propositions et de définir un 
calendrier de travail, il est proposé de réunion les propriétaires 
riverains de ce chemin de Pech Estieu. 
 
Il est également proposé de mettre en place un règlement d’entretien 
des chemins ruraux. 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
par 11 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 

 
Décide de convoquer les riverains du chemin de Pech Estieu le jeudi 
9 janvier 2020 à 20 h 30 à la Mairie. 
Les sujets abordés seront : 

− Etude de la problématique et des travaux à réaliser sur un 
tronçon du chemin de Pech Estieu, 

− Etude du financement participatif des propriétaires riverains. 
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Délibération 95/2019 
 
 

Chemin de Talives 
Etude de Devis 

 
 

Publié le 19 décembre 2019 
Transmis à la Préfecture le  

19 décembre 2019 
 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est nécessaire de 
réaliser des travaux de remise en état du chemin de Talives si la 
commune souhaite le donner à la Communauté de Communes afin 
qu’il passe en voie communale. 
Dans le cas de non réalisation de travaux, la communauté de 
communes ne pourra le prendre en charge. 
 
De plus, nous avons reçu plusieurs plaintes de riverains qui sont 
excédés par la dégradation de celui-ci. 
Les nids de poule deviennent de plus en plus grands et profonds. 
De Plus,  les activités professionnelles et associatives (fournil, 
réflexologie, thérapie, yoga, etc.) étant de plus en plus nombreuses, ne 
serait-il pas envisageable de mettre la circulation en sens unique. 
 
Monsieur CARREGUES présente un devis d’un montant de  
17 747.50 € HT soit 21 297.00 € TTC. 
 
Afin de pouvoir étudier toutes ces propositions et de définir un 
calendrier de travail, il est proposé de réunion les propriétaires 
riverains utilisateur de ce chemin de Talives. 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 



par 11 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 
 
Décide de convoquer les riverains du chemin de Pech Estieu le lundi 
13 janvier 2020 à 20 h 30 à la Mairie. 
Les sujets abordés seront : 

− Etude de la problématique et des travaux à réaliser sur un 
tronçon du chemin de Pech Estieu, 

− Etude du financement participatif des propriétaires riverains. 
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Délibération 96/2019 
 
 

Motion 
Relative au démarchage 

téléphonique abusif 
 
 

Publié le 19 décembre 2019 
Transmis à la Préfecture le  

19 décembre 2019 
 

 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal que récemment cinq 
associations de consommateurs ont dénoncé début septembre  une 
explosion des litiges liés au démarchage téléphonique dans le secteur 
de l’assurance, de la téléphonie et de l’isolation à 1 euro. Le 
démarchage téléphonique est aujourd’hui un véritable fléau vécu par 
les Français comme une intrusion indésirable dans leur vie privée. 
 
Nous, élus du Lot et Garonne, sommes interpellés sur ces abus, qui 
provoquent chez nos concitoyens une colère, allant même jusqu’à les 
pousser à ne plus répondre au téléphone. 
 
Ces appels consistent en un harcèlement systématique des 
consommateurs sans aucun respect de la volonté des personnes et 
encore moins du système ‘Bloctel » créé par la loi n° 2014-344 du    
17 mars 2014 relative à la consommation, dispositif censé protéger les 
personnes inscrites de ce type de désagrément. 
 
Force est de constater que ce dispositif est aujourd’hui insuffisant, 
voire inefficace. Il convient de le faire évoluer en faisant de 
l’interdiction le principe. Le démarchage téléphonique ne pourrait 
ainsi se faire dans des conditions particulières d’exception, après 
acceptation du consommateur par exemple. 
 
Une proposition de loi visant à mieux encadrer le démarchage 
téléphonique attend d’être programmé à l’Assemblée Nationale en 
deuxième lecture. Deux nouvelles propositions de lois viennent 
également d’être déposées pour interdire ce démarchage. 
 
Aussi les conseillers départementaux du Lot et Garonne, réunis en 
session ce jour : 
 

� Demandent un accord unanime aux parlementaires sur le 
sujet ; 

� Demandent au gouvernement l’inscription immédiate de ses 
propositions de loi à l’ordre du jour de l’Assemblée 
Nationale ; 

� Exigent l’application de sanctions systématiques pour les 
entreprises pratiquant le démarchage téléphonique abusif et 
une interdiction le soir et le week-end sur les téléphones fixes 



et portables. 
 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
par 11 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 

 
Donne un avis favorable et adopte cette motion. 
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Délibération 97/2019 
 
 

Demande d’ajout d’un sujet à 
l’ordre du jour 

 
 

Publié le 19 décembre 2019 
Transmis à la Préfecture le  

19 décembre 2019 
 

Madame le Maire demande au Conseil Municipal la possibilité 
d’ajouter un sujet important à l’ordre du jour. 
 
A savoir :  
  -   un motion concernant le port du gilet jaune dans les transports 
scolaire. 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
par 11 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 

 
Donne un avis favorable pour l’ajout de ce sujet à l’ordre du jour. 
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Délibération 98/2019 

 
 

Motion 
Suite à la modification du 
Règlement des Transports 

Scolaires de la Région 
Nouvelle Aquitaine 

concernant le port du gilet 
jaune de haute visibilité 

 
 

Publié le 19 décembre 2019 
Transmis à la Préfecture le  

19 décembre 2019 
 

Madame le Maire explique l’importance du port du gilet jaune de 
haute visibilité par les élèves usagers de transports scolaires. 
 
Depuis une dizaine d’années la commune a joué un rôle important 
pour mettre en place cette procédure sur le terrain en partenariat avec 
le Département. 
 
Le Transport scolaire reste cependant le moyen le plus sûr pour se 
rendre à l’école. Les accidents surviennent souvent au moment de la 
montée ou de la descente du véhicule au point d’arrêt. Les zones 
rurales n’offrent pas toujours un trottoir ou une bande de 
cheminement clairement matérialisée. 
 
En effet, sans aucun équipement rétro-réfléchissant, un enfant n’est, 
en moyenne, visible par un automobiliste qu’à partir de trente mètres, 
alors qu’il est, en moyenne, visible à plus de cent-cinquante mètres 
lorsqu’il en est équipé. Or, il faut, au minimum, vingt-cinq mètres à 
un véhicule roulant à cinquante kilomètres à l’heure pour s’arrêter,  et 
près de quarante mètres sur une route humide. 
Ces distances s’élèvent à plus de quatre-vingts mètres, cent-vingt 
mètres sur route humide, lorsque les véhiculent circulent à quatre-
vingt kilomètres à l’heure. La détention et le port du gilet de haute 
visibilité est obligatoire aux conducteurs de véhicules motorisés. 
 
La prévention est un moyen efficace pour informer les plus jeunes sur 



les bons comportements et les règles de sécurité élémentaires et cela 
constituerait un signal fort adressé à la jeunesse, sur l’ensemble de 
notre territoire. C’est par la sensibilisation et nos actions sur le terrain 
que nous réduirons encore le nombre d’enfants accidentés. 
 
C’est pour ces raisons, que nous voulons maintenir l’obligation du 
port de gilets pour tous les élèves empruntant les transports scolaires 
pour une visibilité accrue et en maintenir le contrôle comme indiqué 
dans la convention cosignée avec le président de la Région Nouvelle 
Aquitaine. 
 
Votre décision en date du 29/08/2019 « le port du gilet jaune n’est 
plus obligatoire pour les élèves » réduit à néant le travail effectué en 
amont pour que les élèves soient en sécurité. 
 
De ce fait, il conviendrait que la Région Nouvelle Aquitaine pérennise 
et soutienne cette mesure dans l’intérêt de nos enfants. Il est de notre 
responsabilité commune de mettre tout en œuvre pour assurer leur 
sécurité. 
 
Nous souhaitons, que la Région Nouvelle Aquitaine, nous appuie dans 
notre décision de maintenir obligatoire le port du gilet jaune de haute 
visibilité pour tous les enfants empruntant les lignes des transports 
scolaires et poursuivre une politique d’investissement au plus près des 
transports scolaires en faveur des jeunes au nom de l’égalité des 
chances. 
 
LA VIE DE NOS ENFANTS EST EN JEU. 
 
Madame le Maire demande au Conseil Municipal après avoir entendu 
l’exposé de bien vouloir délibérer. 
 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
par 11 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention 

 
Approuve la motion présentée par Mme le Maire. 
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Information 47/2019 

 
Vœux 2020 

 
Publié le 19 décembre  2019 

 

 
 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal de la date des vœux 
pour l’année 2020. 
Ceux-ci seront organisés le samedi 18 janvier 2020. 
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Information 48/2019 

 
Madame le Maire informe le Conseil que les travaux du logement 



 
Logement Dapp 

 
Publié le 19 décembre  2019 

 

Dapp avance bien. 
C’est Mr CABAS qui réalise un énorme travail avec l’aide de 
bénévoles. 
Mme le Maire remercie chaleureusement Mr CABAS pour son 
investissement. 
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 Fin de séance 22 h 30 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait et délibéré les jours mois et an susdits. 
 
Signatures 
 
 
Mme  SEIGNOURET                                    Mr CARREGUES 
                                                                                
 
 
Mr  REY                                                         Mr  BENOIST 
 
        
 
Mr  FLEURY                                                 Mr SOULIÉ 
                                                         
 
 
Mr  ROSSI                                                     Mr CABAS 
 
                                                  
Mme FOURES                                              Mr JOURDAIN                           
      (Absente)                                                    (Absent) 
 
 
Mme BORDES                                              Mme BOUCHET  
                                                                    
 
                                                                 
Mme LAMIRE-DELIBES                            Mr  GODEAS      
      (Absente)                                                     (Excusé)              
 
 
 Mr  ROCHELLI 
       
 
 
 
 
 
 
 



 

 

n° 
Délibération 

Objet de la Délibération 

87/2019 Approbation du Procès-Verbal de la séance du  
18 novembre 2019 

88/2019 Approbation de l’extension du périmètre et de 
l’actualisation des compétences transférées au 
Syndicat Eau47 à compter du 1er janvier 2020 
et de la modification statutaire du Syndicat 
Eau47 

89/2019 Modification des Statuts du SDEE47 
90/2019 Concours du Receveur Municipal – 

Attribution de l’indemnité de Conseil 
91/2019 Suppression d’une Régie de Recettes 
92/2019 Arbres  Avenue du Point du Jour 
93/2019 Demande de modifications au niveau du PLUI 
94/2019 Chemin de Pech Estieu   Etude de Devis 
95/2019 Chemin de Talives   Etude de Devis 
96/2019 Motion 

Relative au démarchage téléphonique abusif 
97/2019 Demande d’ajout d’un sujet à l’ordre du jour 
98/2019 Motion 

Suite à la modification du Règlement des 
Transports Scolaires de la Région Nouvelle 
Aquitaine concernant le port du gilet jaune de 
haute visibilité 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


